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Monsieur le Président, 

Le Togo tient à féliciter le Secrétaire général pour son rapport sur la portée et l'application du 

principe de compétence universelle, publié le 28 juin 2016 sous la côte A/71 /111 en application de 

la résolution 70/119 de l'Assemblée générale en date du 18 décembre 2015. 

Le Togo souscrit aux déclarations de l'Afrique du Sud au nom des États africains et de l'Iran au 
nom du mouvement des non-alignés. 
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